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Partenariat pour le développement de l’élevage, la réduction de la pauvreté et une croissance durable en Afrique (ALIVE)

Directives opérationnelles

Le présent document définit les procédures opérationnelles et administratives en vue du Partenariat pour le développement de l’élevage, la réduction de la pauvreté et une croissance durable en Afrique (le programme ALive). Ce document est destiné aux individus et organisations qui participent activement aux activités d’ALive ainsi qu’aux bailleurs de fonds. Il précise les objectifs du programme, son mandat et ses activités, son mode d’exécution ainsi que son organigramme, son programme de développement, les modalités de financement, de budgétisation, de contrôle financier et d’évaluation, tout comme  sa politique d’utilisation de consultants et des droits de  propriété intellectuelle.

I. Introduction : Objectifs, mandat et activités d’ALive

1. ALive (ci-dessous dénommé le Programme) est un programme régional  qui vise à améliorer la contribution du secteur de l’élevage à la réduction de la pauvreté, ainsi qu’à promouvoir une croissance économique stable et durable en Afrique subsaharienne. Le programme entend appuyer des activités dans le domaine de l’élevage, entreprises dans le cadre du Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), en particulier par le canal du Programme détaillé d’agriculture africaine intégrée (CAADP). ALive va également contribuer à la réalisation des Objectifs de développement pour le millénaire (ODM). De manière plus spécifique, le programme entend améliorer le secteur de l’élevage par : i) l’accroissement de la participation des bénéficiaires, de la collaboration entre bailleurs de fonds et partenaires, ainsi que de la pérennité des institutions locales et régionales ; ii) l’amélioration, aux niveaux national et régional, de la connaissance de ce secteur ainsi que de la formulation de stratégies et de plans d’action ; iii) la promotion de la collaboration/intégration régionale, du partage  et de la diffusion des connaissances, de la formation sous-régionale et du renforcement des capacités ; et iv) l’intégration de ces résultats dans les programmes opérationnels en cours et futurs engagés par les partenaires participant au programme. ALive vise à promouvoir et à faciliter la mise en œuvre de politiques sectorielles devant aboutir à une plus grande efficacité et durabilité des économies, ainsi qu’à des stratégies susceptibles de disséminer les connaissances et de meilleures pratiques dans le secteur de l’élevage. Grâce aux partenariats avec les gouvernements, les bailleurs de fonds bi et multilatéraux, les associations d’agriculteurs, les institutions de recherche et les organisations à but non lucratif, le programme soutiendra les efforts des parties prenantes qui partagent ses objectifs de gestion et de développement de l’élevage en vue d’une croissance économique durable en Afrique subsaharienne.

2. Afin de réaliser ses objectifs, le programme se décline en trois thèmes inter reliés :
· Thème 1 : Un forum afin de partager une Vision, élaborer une Stratégie et faciliter la Collaboration entre partenaires. Ce forum vise par ailleurs à harmoniser les approches actuelles des partenaires, en vue de valider leur vision commune pour le développement de l’élevage en Afrique subsaharienne. Ce thème permet de conjuguer les efforts du programme aux initiatives en cours dans le but d’améliorer la participation des bénéficiaires et la collaboration des bailleurs de fonds. Il traduit également la vision des partenaires actuellement en activités aux niveaux national et sous-régional, grâce à des initiatives harmonisées sur le développement de l’élevage. Le forum sera organisé sous la forme d’un Symposium annuel renforcé par un site Internet pour un partage permanent d’informations sur l’ensemble des thèmes du programme, un débat en ligne, et le suivi du Symposium, de séminaires et d’ateliers.

· Thème 2 : Des activités spécifiques qui seront menées par un ou plusieurs partenaires afin d’appuyer le renforcement des capacités et la gestion des connaissances au niveau sous régional. Ce thème mettra l’accent sur le renforcement des capacités et des activités spécifiques de recherche d’envergure régionale, sur la préparation  de modules pédagogiques destinés aux décideurs politiques et aux principaux acteurs du secteur de l’élevage, ainsi que sur la conduite de sessions de formation au niveau régional sur des sujets déterminés d’intérêt régional.
· Thème 3 : Soutien analytique et assistance opérationnelle au plan national, afin d’intégrer les connaissances sur le secteur à la formulation de politiques, de stratégies et de plans d’action. Ce thème devrait permettre un continuum d’activités bien intégrées au processus de stratégies de réduction de la pauvreté et qui  découlerait :
i
D’un travail analytique qui met l’accent sur la contribution actuelle et potentielle de l’élevage dans la réduction de la pauvreté et à la croissance économique,

ii
De l’appui à la formulation  de stratégies et politiques nationales de l’élevage,

iii
Du soutien à l’élaboration de plans d’action détaillés, ainsi que de leur intégration  dans les activités en cours et futures.

Les études nationales seront complétées par des études sous régionales qui porteront sur des questions transfrontalières (maladies, ressources naturelles, commercialisation) ou des problèmes communs aux Etats (particulièrement les sujet traités dans le thème 2). Ces études, ainsi que le thème 2, permettront de générer une mise à jour permanente des données, des tendances et des politiques y afférentes.

II. Exécution et organigramme

3. L’exécutif d’ALive comprend :

1) Une Assemblée générale 

2) Un Comité exécutif 

3) Un Secrétariat et  un Directeur de programme.

4. L’Assemblée générale examine les orientations et priorités globales d’ALive. Elle se réunit une fois par an  à l’issue de l’année fiscale du programme, hormis lors de la réunion constitutive. La participation à l’Assemblée générale est ouverte aux gouvernements, aux organisations internationales, aux organisations professionnelles, aux organisations à but non lucratif, aux institutions de recherche et de formation partageant la vision du programme et participant à ses activités. Les donateurs soutiennent ALive par des contributions financières au programme ou par le financement direct des activités recommandées par l’Assemblée générale.

Les bailleurs de fonds qui ont participé aux fondements du programme composent le Comité exécutif initial et sont chargés de sélectionner et de désigner l’institution hôte qui présidera l’Assemblée générale et le Comité exécutif. Les futurs présidents de l’Assemblée générale et du Comité exécutif seront choisis et désignés par le Comité exécutif. Dans le cas où deux personnes issues de la même organisation sont désignées pour présider respectivement l’Assemblée générale et le Comité exécutif, elles peuvent également jouer le rôle de suppléant de l’une ou de l’autre.

Le président convie les membres du Comité exécutif à l’Assemblée générale constitutive qui entérine les directives opérationnelles du programme, et invite ensuite les partenaires à participer à l’Assemblée générale ordinaire.

Le président de l’Assemblée générale devra être un éminent expert international sur les questions d’élevage, versé sur les problèmes de développement sectoriel en Afrique subsaharienne. A l’exception de la structure d’origine du premier président – organisation choisie par le Comité exécutif initial (composé des bailleurs de fonds fondateurs du programme), les organisations, d’où seront issues les prochains présidents, seront sélectionnées par le Comité exécutif. Le président sera élu, à titre bénévole non rétribué, pour un mandat de trois ans renouvelable une fois. 

Les décisions de l’Assemblée générale et du Comité exécutif sont prises par consensus. Ce consensus est résumé par le président de l’Assemblée générale au terme de chaque réunion et consigné dans une résolution ainsi que dans le compte-rendu de séance. Entre deux réunions, le président consulte les membres du Comité exécutif et, tel que stipulé, enregistre leurs décisions consensuelles. Des réunions extraordinaires de l’Assemblée générale peuvent être convoquées par le président pour des questions expresses, à la demande d’au moins 40% des membres du Comité exécutif.

Lors des rencontres annuelles de l’Assemblée générale, celle –ci :

· Confirme les dispositions prises avec l’organisation hôte  du Secrétariat ;

· Confirme la désignation du directeur du programme proposé par cette même organisation ;

· Confirme les changements suggérés par le Comité exécutif dans les directives opérationnelles ;

· Evalue la performance globale du programme ALive au cours de la précédente année fiscale et reçoit, à cet égard, le rapport du Comité exécutif sur la situation financière ainsi que les nouvelles orientations du programme ;

· Sélectionne les organisations chefs de file chargées de la mise en œuvre de tout ou partie des thèmes du programme, lorsque cette responsabilité n’incombe pas au Secrétariat ;

· Examine les changements de politiques et stratégies de ALive. Le président de l’Assemblée générale s’assure que ces politiques et stratégies demeurent conformes aux politiques et stratégies des organisations qui abritent ou financent des thèmes du programme ;

· Approuve les thématiques choisies pour faire partie du programme ;

· Distribue les responsabilités dans l’exécution des tâches entreprises dans le cadre du programme approuvé ; 

· Entérine le plan d’action élaboré par le directeur du programme en vue de la mise en œuvre de la stratégie du programme ; et

· Assure la sélection des membres du Comité exécutif (voir au point 5).

5. L’Assemblée générale s’organise en trois Collèges responsables de la désignation des membres du Comité exécutif :

· Le Collège africain chargé de désigner cinq membres ;

· Le Collège des bailleurs de fonds qui élit quatre membres ; et

· Un Collège composé des institutions de recherche et de formation, qui nomme trois membres.

Chaque Collège peut désigner comme représentants au sein du Comité exécutif, des experts du domaine de l’élevage n’appartenant à aucune des organisations de son groupe.

Par ailleurs, l’organisation qui dirige l’Assemblée générale est d’office membre du Comité exécutif qu’il préside, de même, l’organisation abritant le Secrétariat y désigne un membre. A moins que l’un de leurs représentants ne soit déjà nommé président de l’Assemblée générale,  ou membre du Comité exécutif, par les groupes susmentionnés, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) désignent chacune un représentant au sein du Comité exécutif. 

L’Assemblée générale, sur recommandation du Comité exécutif, peut modifier le nombre de représentants désignés par chaque collège  afin d’améliorer l’efficacité du Comité.

Les membres du Comité exécutif sont nommés pour deux ans, à l’exception du président dont le mandat est de trois ans. Les membres et le président du Comité exécutif ne peuvent servir plus de deux mandats consécutifs, sauf sur recommandation contraire de l’Assemblée générale.

6. Le Comité exécutif conseille l’Assemblée générale et le Directeur du programme sur la mise en œuvre de la stratégie et du plan de travail d’ALive. Il évalue la stratégie d’ALive ainsi que les progrès réalisés sur le plan mondial - plus particulièrement en Afrique- en ce qui concerne la gestion de l’élevage. Le Comité exécutif évalue également l’impact potentiel de ces progrès dans les pays en développement, identifie de nouvelles pistes afin d’atteindre les objectifs, ainsi que l’impact du travail d’ALive, grâce à une évaluation ex-post des activités sélectionnées après consultation avec le Directeur du programme. Il propose également les modifications aux directives opérationnelles. Le Comité exécutif invite les organisations devant participer à l’Assemblée générale, et ses recommandations et conclusions sont résumées en un rapport annuel distribué au cours de la tenue de celle-ci. La qualité de membres du Comité exécutif est bénévole, et la désignation d’un membre doit être validée par l’organisation qui l’emploie. Ces membres reçoivent un appui logistique raisonnable, de la part du Secrétariat.

Le Comité exécutif se réunit au moins une fois par an et organise, au moins tous les deux mois, des réunions virtuelles par le canal de télé ou vidéo conférences. Un quorum d’au moins neuf membres est requis pour la tenue d’une session du Comité exécutif. Tout membre de ce Comité qui n’assiste pas à trois réunions consécutives est de fait exclu du Comité et est remplacé lors de l’Assemblée générale suivante. Cette exclusion est notifiée par le président du Comité exécutif à l’ensemble des partenaires. Le président du Comité exécutif convoque ses réunions en concertation avec le Directeur du programme.

7. Le Secrétariat est une unité spéciale chargée de la mise en œuvre de certaines activités du programme, de la mobilisation des ressources financières, du suivi et du rapport des activités, du partage et de la dissémination des connaissances et de la communication sur les activités et le partenariat d’ALive, à destination des décideurs politiques et du grand public. Le Secrétariat est dirigé par le Directeur du programme. Il anime un site Internet, favorisant ainsi un échange continu d’informations entre les partenaires, et leur garantissant d’être informés sans délai sur les progrès du plan d’action et notamment sur la situation de sujets spécifiques. Ce site Internet permet également de faciliter le fonctionnement d’une banque d’idées virtuelle, et de mener des discussions en ligne avec les partenaires, afin de fournir des informations sur des recherches ou des activités en cours, de discuter de questions stratégiques et de prendre des décisions en temps opportun. Le Secrétariat est responsable de la diffusion des informations pertinentes sur les produits générés par les activités du programme, en direction des producteurs et des organisations professionnelles ainsi que du grand public (à travers le site du programme, accès à d’autres publications, à des organes de presse ou des conférences).

Le Directeur du programme est un cadre de l’organisation hôte du Secrétariat. Il rend compte au Comité exécutif pour toutes les questions importantes relatives à la mise en œuvre du programme. Par ailleurs, il contrôle toutes les activités et gère celles placées directement sous sa responsabilité. En cas de besoin, le Directeur du programme peut déléguer certaines fonctions au personnel qu’il supervise dans l’exécution des tâches qu’il leur confie.

Le Directeur de programme est chargé :

· D’élaborer un Plan d’action triennal crédible pour la mise en œuvre  de la stratégie du programme ;

· De mettre en œuvre le thème 1 du programme ;

· De gérer le site Internet d’ALive et d’organiser les discussions et consultations en ligne ;

· De collecter, d’enregistrer, d’organiser et de diffuser les informations aux partenaires sur les activités entreprises dans le cade d’ALive ;

· De préparer les éléments des thèmes 2 et 3, de mobiliser les ressources pour leur mise en œuvre et de les réaliser de manière opportune ;

· De contrôler la mise en œuvre du plan d’action global – y compris certains aspects des thèmes 2 et 3 qui ne sont pas directement sous sa supervision – et d’en assurer la conformité aux priorités définies par le Comité exécutif ;

· D’élaborer un programme financier annuel prospectif et d’exécuter le plan d’action ;

· D’organiser les réunions de l’Assemblée générale et du Comité exécutif ;

· De gérer toutes les dépenses à la charge du Secrétariat ;

· D’entretenir les relations avec les bailleurs de fonds, de négocier les mesures relatives au fonds fiduciaire et de mobiliser de nouveaux bailleurs de fonds ;

· De soutenir le Comité exécutif dans l’élaboration du rapport annuel sur les performances du programme et d’assurer la préparation d’autres informations, requises pour les réunions de l’Assemblée générale ou du Comité exécutif ;

· De fournir l’appui logistique nécessaire à l’Assemblée générale et au Comité exécutif ;

· De participer aux réunions du Comité exécutif ;

· De diffuser les informations sur les activités d’ALive et les leçons tirées des ces opérations.

III. Mobilisation des financements et des ressources

8. Les ressources financières et d’une autre nature, destinées à soutenir les activités reconnues comme faisant partie du programme d’ALive, sont fournies par les partenaires, y compris les bailleurs de fonds bilatéraux, les institutions de recherche et de diffusion de l’information ainsi que les organisations internationales.

9. Les contributions à ALive sont :

· des liquidités, de préférence par le canal d’un Fonds fiduciaire multi-bailleurs ;

· des liquidités, par le biais de financements parallèles ; ou 

· en nature.

Les bailleurs de fonds contribuent pour un montant minimum annuel, soit en liquide ou dans toute autre forme et à un niveau acceptable, auprès du Comité exécutif. Ces contributions sont des engagements pris par les bailleurs de fonds sur une base pluriannuelle, mais avec des transferts effectués chaque année et enregistrés comme tels.

Les contributions au budget ‘‘principal’’ d’ALive s’effectuent sous forme de liquidités - de préférence versées dans un fonds multi-bailleurs- en devises  librement convertibles, et ne sont pas conditionnées à l’achat de biens ou de services auprès de fournisseurs précis. Les contributions en nature (tel que le temps des experts, ou autres prestataires, les équipements ou matériel) ainsi que les financements parallèles, doivent être reconnus et acceptés par le Comité exécutif sur recommandation du Directeur du programme qui tient compte de la conformité aux objectifs du programme, des activités couvertes par ce type de financement parallèle, et de la volonté de l’organisation mettant en œuvre ces activités de fournir au Secrétariat des informations pertinentes en lien avec les objectifs d’ALive. Les contributions en nature s’effectuent dans les mêmes conditions que les financements parallèles, et ne peuvent être acceptées par le Comité exécutif qu’une fois qu’il se sera assuré qu’elles ne seront la source d’aucun conflit d’intérêt et ne seront pas perçues comme tel par les bailleurs de fonds. Le Comité exécutif détermine la valeur des contributions en nature, sur la base des preuves fournies par le donateur et entérinées par le Directeur du programme. Tous les bailleurs de fonds de ALive sont cités dans le rapport annuel du programme et dans toute autre forme d’information publique, et la nature ainsi que le niveau de leurs contributions signalés en conséquence.

10. A l’exception des cas de financements parallèles des activités, les bailleurs de fonds qui contribuent sous forme de liquidités, versent leurs contributions dans un fonds fiduciaire auprès de l’organisation hôte du Secrétariat ou d’une autre organisation internationale considérée comme un partenaire important du programme. Les informations relatives aux contributions, ainsi que les accords financiers avec les bailleurs de fonds, sont mis à la disposition du Directeur du programme afin que celles-ci soient reconnues comme des contributions officielles au programme. Les contributions en numéraires sont versées dans un fonds fiduciaire principal multi-bailleurs. Exceptionnellement, au cas où les contributions des donateurs  ne peuvent être logées dans le fonds fiduciaire multi-bailleurs, la mise en place d’un fonds spécifique, destiné spécialement au financement de l’un des thèmes du programme, pourrait être envisagée. Les contributions au budget principal pourraient être utilisées pour couvrir les dépenses du Secrétariat et de la gestion du programme voire même, après consultation du Comité exécutif, affectées par le Directeur du programme au financement d’autres thèmes. Les fonds spécifiques destinés spécialement au financement de thèmes du programme sont négociés séparément avec les donateurs intéressés, et devraient inclure une provision pour les coûts d’administration et de supervision de la mise en œuvre de ces thèmes. Les objectifs de tels fonds spéciaux ne sauraient être en contradiction avec les objectifs d’ALive qui est un partenariat ouvert au service des pays en développement de l’Afrique subsaharienne. Les fonds spéciaux établis auprès d’une organisation, dans le but de financer les activités d’ALive, sont soumis aux règles générales appliquées par cette organisation en matière de gestion de fonds fiduciaires.

IV. Organisation hôte

11. La Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) à Washington (Etats-Unis), abritera le Secrétariat d’ALive pour une période initiale de trois ans, à partir de la réunion de l’Assemblée constitutive. Après cette période, le Secrétariat devra être abrité par une organisation africaine choisie par le Comité exécutif.

V. Directives budgétaires

12. Le budget provisoire d’ALive est élaboré et exécuté conformément aux principes comptables de l’organisation hôte du Secrétariat. Ce budget est partie intégrante d’un plan financier soumis à la réunion annuelle du Comité exécutif. Les budgets prévisionnels et les programmes de mise en œuvre des thèmes du programme sont élaborés pour une période de trois ans et revus annuellement sous l’égide du Directeur du programme, assisté par l’organisation chef de file en charge de la mise en œuvre de chaque thème. Les budgets doivent refléter les coûts totaux de mise en œuvre des activités, y compris les salaires, les avantages, les honoraires des consultants, les frais de déplacements et autres.

13. Le Directeur du programme établit la dotation financière suffisante au fonctionnement d’une année fiscale donnée d’ALive et identifie les sources de financement, ainsi que d’autres ressources, susceptibles de couvrir les coûts identifiés. Au titre du suivi financier du programme, le Directeur analyse les dépenses, estime le rythme auquel les financements reçus seront affectés dans la mise en œuvre des activités, et évalue les probabilités, modalités et volume de financements ultérieurs à recevoir de la part des bailleurs de fonds.

14. L’année fiscale d’ALive coïncide avec celle de l’organisation hôte du Secrétariat (dans le cas de la BIRD, du 1er juillet, au 30 juin de l’année suivante), sauf décision contraire du Comité exécutif.

VI. Utilisation des ressources

15. Le déboursement de fonds au bénéfice des activités d’ALive, ou toute autre forme de contributions financières pour la mise en œuvre des thèmes du programme, s’effectue conformément aux politiques, principes et procédures comptables de l’organisation qui le fonds concerné (voir type de financement section III, par. 9) . De la même manière, le recrutement de consultants et l’achat d’équipements pour l’exécution de thèmes du programme au nom d’ALive, seront conformes aux politiques de l’organisation chargée de la gestion du fonds concerné.

VII. Rapports, contrôle financier et évaluation du programme

16. Aux bailleurs de fonds qui financent directement le programme, ALive soumet:

· Un état d’avancement biennal des finances et des activités,

· Un rapport annuel sur les réalisations d’ALive et sur l’environnement des activités.

17.
Les destinataires des rapports et du contrôle financier des fonds spéciaux mis en place par les bailleurs de fonds, comme contributions aux activités d’ALive, seront précisés dans les accords particuliers signés entre le bailleurs de fonds et l’organisation qui gère un fonds spécial, au nom de ce bailleur de fonds. 

18. Les activités menées comme partie du programme, y compris celles entreprises dans le cadre d’un financement parallèle ou de ressources en nature, comprennent les activités de suivi-évaluation interne. Les résultats de ces exercices de suivi-évaluation sont soumis au Secrétariat. Le Directeur du programme, s’il le juge nécessaire et en concertation avec le comité exécutif, commandite un audit externe sur un échantillon d’activités d’ALive en tenant compte de la stratégie globale d’ALive, des objectifs atteints, des actions supplémentaires proposées et de la dissémination des expériences. Le Comité exécutif rend compte de ses conclusions et recommandations à l’Assemblée générale (voir section II, par. 6).

19. Les revues extérieures et les contrôles financiers des comptes d’ALive sont effectués, tel que respectivement exigé par le Comité exécutif et chaque bailleur de fonds, en ce qui concerne les fonds spéciaux auxquels ils participent, et pour chacun des thèmes du programme, par la  direction de l’organisation chef de file dans la mise en œuvre dudit thème.

VIII. Diffusion et propriété intellectuelle

20. Le Directeur du programme organise, à l’aide de moyens appropriés, la large diffusion des enseignements tirés des activités d’ALive ainsi que des autres formes pertinentes de connaissances. Un symposium d’ALive est organisé chaque année. Il regroupe les bailleurs de fonds, les autorités gouvernementales, les organisations internationales, les organisations professionnelles, les organisations à but non lucratif, les institutions de formation et de recherche partageant sa vision et participant à ses activités, ainsi que des experts étrangers en provenance des pays bénéficiaires et des institutions bailleurs de fonds, afin d’échanger sur les questions relatives au développement durable de l’élevage en Afrique subsaharienne.

21. La propriété intellectuelle de tout produit mis au point grâce à un financement de ALive, reviendra à l’organisation qui en a exécuté le thème afférent. En conformité aux objectifs d’ALive, cette structure s’assurera que les produits développés au titre d’ALive seront largement diffusés et disponibles, et qu’aucun droit d’exclusivité ne sera retenu dans l’exploitation des droits à la propriété intellectuelle concernant ces résultats, y compris dans leur utilisation à des fins commerciales.
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